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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Il est interdit a toute personne placée a portétr die tirer dans la direction de batiments,
habitations, ou résidences mobiles.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a garantir la sécurité etaaqtillité des personnes habitant a
proximité des zones de chasse.



